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moteur et de la sécurité routière«LEGON FORMATION», situé 116 avenue de Saint Martin 74700 SALLANCHES, Monsieur Gérard

LEGON
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74_DDT_Direction départementale des

territoires de Haute-Savoie

74-2021-10-20-00004

Arrêté n° DDT-2021-1354 portant

renouvellement d�agrément pour l�exploitation

d�un établissement d�enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière «LEGON FORMATION»

situé 954 route du Châtelet 74800 CORNIER,

Monsieur Gérard LEGON
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moteur et de la sécurité routière «LEGON FORMATION» situé 954 route du Châtelet 74800 CORNIER, Monsieur Gérard LEGON
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moteur et de la sécurité routière «LEGON FORMATION» situé 954 route du Châtelet 74800 CORNIER, Monsieur Gérard LEGON
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74_DDT_Direction départementale des

territoires de Haute-Savoie

74-2021-10-20-00005

Arrêté n° DDT-2021-1356 portant

renouvellement d�agrément pour l�exploitation

d�un établissement d�enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière«LEGON FORMATION»,

situé 50 place Émile Favre 74130 BONNEVILLE,

Monsieur Gérard LEGON
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74_DDT_Direction départementale des

territoires de Haute-Savoie

74-2021-10-20-00006

Arrêté n° DDT-2021-1358 portant

renouvellement d�agrément pour l�exploitation

d�un établissement d�enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière «M.Y EASY PERMIS»

situé 134 avenue de Chamonix 74190

SAINT-GERVAIS LES BAINS, Monsieur Yann

MILON
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moteur et de la sécurité routière «M.Y EASY PERMIS» situé 134 avenue de Chamonix 74190 SAINT-GERVAIS LES BAINS, Monsieur Yann

MILON
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MILON
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moteur et de la sécurité routière «M.Y EASY PERMIS» situé 134 avenue de Chamonix 74190 SAINT-GERVAIS LES BAINS, Monsieur Yann

MILON
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74_DDT_Direction départementale des

territoires de Haute-Savoie

74-2021-10-22-00001

Arrêté n° DDT-2021-1362

de dérogation permettant l�usage de pneus

cloutés ou à crampons 

par la commune de Megève
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de dérogation permettant l�usage de pneus cloutés ou à crampons 

par la commune de Megève
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74_DDT_Direction départementale des

territoires de Haute-Savoie

74-2021-10-25-00003

Arrêté n° DDT-2021-1371

de dérogation permettant l�usage de pneus

cloutés ou à crampons 

par la société SAS DJD Desbiolles
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74_DDT_Direction départementale des

territoires de Haute-Savoie

74-2021-10-25-00006

Arrêté n° DDT-2021-1372

de dérogation permettant l�usage de pneus

cloutés ou à crampons 

par la communauté d�agglomération

Annemasse Agglo
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de dérogation permettant l�usage de pneus cloutés ou à crampons 

par la communauté d�agglomération Annemasse Agglo
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74_DDT_Direction départementale des

territoires de Haute-Savoie

74-2021-10-26-00001

Arrêté n° DDT-2021-1373

de dérogation permettant l�usage de pneus

cloutés ou à crampons 

par la société Point Vert Services
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par la société Point Vert Services
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de dérogation permettant l�usage de pneus cloutés ou à crampons 

par la société Point Vert Services
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74_DDT_Direction départementale des

territoires de Haute-Savoie

74-2021-10-19-00002

Arrêté préfectoral n° DDT-2021-1353 portant

cessation d�exploitation d�un établissement

d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité routière«

PERMIS RAPIDE 74 », 2 avenue des Hirondelles

74000 ANNECY, Monsieur Anthony GUIOT
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sécurité routière« PERMIS RAPIDE 74 », 2 avenue des Hirondelles 74000 ANNECY, Monsieur Anthony GUIOT
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74_DDT_Direction départementale des

territoires de Haute-Savoie

74-2021-10-22-00005

ARP n°DDT-2021-1359 portant dérogation aux

dispositions de l�article L.411-1 du code de

l�environnement pour la destruction,

l�altération ou la dégradation de sites de

reproduction ou d�aires de repos d�espèces

animales protégées ; la capture, l�enlèvement,

la destruction, la perturbation intentionnelle de

spécimens d�espèces animales protégées ; la

coupe, la cueillette, l�arrachage, ou

l�enlèvement de spécimens d�espèces végétales

protégées

par le Syndicat Mixte d�Aménagement de l�Arve

et de ses Affluents (SM3A) dans le cadre de la

restauration écologique et hydromorphologique

de l�Espace Borne Pont de Bellecombe, sur les

communes de Bonneville, Contamine sur Arve,

Saint-Pierre-en-Faucigny, Arenthon, Scientrier et

Nangy

74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2021-10-22-00005 - ARP n°DDT-2021-1359 portant dérogation

aux dispositions de l�article L.411-1 du code de l�environnement pour la destruction, l�altération ou la dégradation de sites de

reproduction ou d�aires de repos d�espèces animales protégées ; la capture, l�enlèvement, la destruction, la perturbation

intentionnelle de spécimens d�espèces animales protégées ; la coupe, la cueillette, l�arrachage, ou l�enlèvement de spécimens

d�espèces végétales protégées

par le Syndicat Mixte d�Aménagement de l�Arve et de ses Affluents (SM3A) dans le cadre de la restauration écologique et

hydromorphologique de l�Espace Borne Pont de Bellecombe, sur les communes de Bonneville, Contamine sur Arve,

Saint-Pierre-en-Faucigny, Arenthon, Scientrier et Nangy
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aux dispositions de l�article L.411-1 du code de l�environnement pour la destruction, l�altération ou la dégradation de sites de

reproduction ou d�aires de repos d�espèces animales protégées ; la capture, l�enlèvement, la destruction, la perturbation

intentionnelle de spécimens d�espèces animales protégées ; la coupe, la cueillette, l�arrachage, ou l�enlèvement de spécimens

d�espèces végétales protégées

par le Syndicat Mixte d�Aménagement de l�Arve et de ses Affluents (SM3A) dans le cadre de la restauration écologique et

hydromorphologique de l�Espace Borne Pont de Bellecombe, sur les communes de Bonneville, Contamine sur Arve,

Saint-Pierre-en-Faucigny, Arenthon, Scientrier et Nangy
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reproduction ou d�aires de repos d�espèces animales protégées ; la capture, l�enlèvement, la destruction, la perturbation

intentionnelle de spécimens d�espèces animales protégées ; la coupe, la cueillette, l�arrachage, ou l�enlèvement de spécimens

d�espèces végétales protégées

par le Syndicat Mixte d�Aménagement de l�Arve et de ses Affluents (SM3A) dans le cadre de la restauration écologique et

hydromorphologique de l�Espace Borne Pont de Bellecombe, sur les communes de Bonneville, Contamine sur Arve,

Saint-Pierre-en-Faucigny, Arenthon, Scientrier et Nangy
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aux dispositions de l�article L.411-1 du code de l�environnement pour la destruction, l�altération ou la dégradation de sites de

reproduction ou d�aires de repos d�espèces animales protégées ; la capture, l�enlèvement, la destruction, la perturbation

intentionnelle de spécimens d�espèces animales protégées ; la coupe, la cueillette, l�arrachage, ou l�enlèvement de spécimens

d�espèces végétales protégées

par le Syndicat Mixte d�Aménagement de l�Arve et de ses Affluents (SM3A) dans le cadre de la restauration écologique et

hydromorphologique de l�Espace Borne Pont de Bellecombe, sur les communes de Bonneville, Contamine sur Arve,

Saint-Pierre-en-Faucigny, Arenthon, Scientrier et Nangy
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reproduction ou d�aires de repos d�espèces animales protégées ; la capture, l�enlèvement, la destruction, la perturbation

intentionnelle de spécimens d�espèces animales protégées ; la coupe, la cueillette, l�arrachage, ou l�enlèvement de spécimens

d�espèces végétales protégées

par le Syndicat Mixte d�Aménagement de l�Arve et de ses Affluents (SM3A) dans le cadre de la restauration écologique et

hydromorphologique de l�Espace Borne Pont de Bellecombe, sur les communes de Bonneville, Contamine sur Arve,

Saint-Pierre-en-Faucigny, Arenthon, Scientrier et Nangy
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reproduction ou d�aires de repos d�espèces animales protégées ; la capture, l�enlèvement, la destruction, la perturbation

intentionnelle de spécimens d�espèces animales protégées ; la coupe, la cueillette, l�arrachage, ou l�enlèvement de spécimens

d�espèces végétales protégées

par le Syndicat Mixte d�Aménagement de l�Arve et de ses Affluents (SM3A) dans le cadre de la restauration écologique et

hydromorphologique de l�Espace Borne Pont de Bellecombe, sur les communes de Bonneville, Contamine sur Arve,

Saint-Pierre-en-Faucigny, Arenthon, Scientrier et Nangy
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aux dispositions de l�article L.411-1 du code de l�environnement pour la destruction, l�altération ou la dégradation de sites de

reproduction ou d�aires de repos d�espèces animales protégées ; la capture, l�enlèvement, la destruction, la perturbation

intentionnelle de spécimens d�espèces animales protégées ; la coupe, la cueillette, l�arrachage, ou l�enlèvement de spécimens

d�espèces végétales protégées

par le Syndicat Mixte d�Aménagement de l�Arve et de ses Affluents (SM3A) dans le cadre de la restauration écologique et

hydromorphologique de l�Espace Borne Pont de Bellecombe, sur les communes de Bonneville, Contamine sur Arve,

Saint-Pierre-en-Faucigny, Arenthon, Scientrier et Nangy
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reproduction ou d�aires de repos d�espèces animales protégées ; la capture, l�enlèvement, la destruction, la perturbation

intentionnelle de spécimens d�espèces animales protégées ; la coupe, la cueillette, l�arrachage, ou l�enlèvement de spécimens

d�espèces végétales protégées

par le Syndicat Mixte d�Aménagement de l�Arve et de ses Affluents (SM3A) dans le cadre de la restauration écologique et
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d�espèces végétales protégées
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP352467781 

N°2021-0108 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 
Vu l'agrément du 1

er
 janvier 2017 à l'organisme ADMR DU PAYS DE FAVERGES ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 15 juin 2021, par Monsieur Pierre MURAT en qualité de Président ; 
Vu la saisine du conseil départemental de la Haute-Savoie le 7 octobre 2021 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie, 

Arrête : 

 

 

Article 1
er 

L'agrément de l'organisme ADMR DU PAYS DE FAVERGES, dont l'établissement principal est situé 46 Rue Asghil Favre 74210 
FAVERGES est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1

er
 janvier 2022. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois 
avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du 
travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit 
se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les 
organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Annecy, le 5 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 

 

 

74_direction_emploi_travail_solidarites - 74-2021-10-06-00002 - ARRETE / N°2021-0108 / DDETS 74 / PEC / Département Entreprises et

compétences / Services à la personne / portant renouvellent d'agrément d'un organisme de services à la personne ADMR DU PAYS DE

FAVERGES

118



74_direction_emploi_travail_solidarites

74-2021-10-11-00010

ARRETE / N°2021-0111 / DDETS 74 / PEC /

Département Entreprises et compétences /

Services à la personne / portant renouvellent

d'agrément d'un organisme de services à la

personne ADMR GROS CHENE VIERAN

74_direction_emploi_travail_solidarites - 74-2021-10-11-00010 - ARRETE / N°2021-0111 / DDETS 74 / PEC / Département Entreprises et

compétences / Services à la personne / portant renouvellent d'agrément d'un organisme de services à la personne ADMR GROS

CHENE VIERAN

119



                                             

 

  

 

  

 

Affaire suivie par : Nathalie CARÊME 

Tél. : 04 50 88 28 47 
Mèl. : ddets-sap@haute-savoie.gouv.fr 
Direction départementale, de l’emploi, du travail et des solidarités 
Département Entreprises et Compétences 
3, Rue Paul Guiton - 74040 ANNECY 
www.haute-savoie.gouv.fr 

 

  

 

Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP352466247 

N°2021-0111 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 
 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 
 
Vu l'agrément du 1

er
 janvier 2017 à l'organisme ADMR GROS CHENE VIERAN ; 

 
Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 15 juin 2021, par Madame Michèle RIZZANTE en qualité de 
Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental de la Haute-Savoie le 11 octobre 2021 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie, 

Arrête : 

 

 

Article 1
er 

L'agrément de l'organisme ADMR GROS CHENE VIERAN, dont l'établissement principal est situé 15 Impasse de la Léchère 
74370 ARGONAY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 2 janvier 2022. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois 
avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du 
travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit 
se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les 
organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Annecy, le 11 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP352466676 

N°2021-0120 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2017 à l'organisme ADMR TOURNETTE LAC, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 15 juin 2021, par Monsieur Dominique FAVROT en qualité de 
Président ; 

Vu la saisine du conseil départemental de la Haute-Savoie le 22 octobre 2021, 

 

Le préfet de la Haute-Savoie, 

Arrête : 

 

 

Article 1
er 

L'agrément de l'organisme ADMR TOURNETTE LAC, dont l'établissement principal est situé 14 rue de l'Egalité 74290 
TALLOIRES est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1

er
 janvier 2022. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois 
avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

 

 

74_direction_emploi_travail_solidarites - 74-2021-10-22-00006 - ARRETE / N°2021-0120 / DDETS 74 / PEC / Département Entreprises et

compétences / Services à la personne / portant renouvellent d'agrément d'un organisme de services à la personne ADMR TOURNETTE

LAC

126



Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du 
travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit 
se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les 
organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Annecy, le 22 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
Georges PEREZ 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP352466536 

N°2021-0124 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2017 à l'organisme ADMR MARIGNIER ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 22 juin 2021, par Madame Michèle REFFET en qualité de Présidente ; 

Vu la saisine du conseil départemental de la Haute-Savoie le 25 octobre 2021 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie, 

Arrête : 

 

Article 1
er 

L'agrément de l'organisme ADMR MARIGNIER, dont l'établissement principal est situé Maison de Santé 286 avenue de la Plaine 
74970 MARIGNIER est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 2 janvier 2022. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois 
avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du 
travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit 
se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les 
organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Annecy, le 25 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP352466320 

N°2021-0127 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2017 à l'organisme ADMR DU DISTRICT DE CRUSEILLES ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 17 juin 2021, par Monsieur Jean-Claude LIGOT en qualité de 
Président ; 

Vu la saisine du conseil départemental de la Haute-Savoie le 25 octobre 2021 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie, 

Arrête : 

 

Article 1
er 

L'agrément de l'organisme ADMR DU DISTRICT DE CRUSEILLES, dont l'établissement principal est situé 16 avenue des Ebeaux 
74350 CRUSEILLES est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 2 janvier 2022. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois 
avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du 
travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit 
se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les 
organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Annecy, le 25 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP412700049 

N°2021-0130 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2017 à l'organisme ADMR PAYS D'ALBY ET DES ENVIRONS ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 17 juin 2021, par Madame Marie-Christine TAPPONNIER en qualité de 
Présidente ; 

Vu la saisine du conseil départemental de la Haute-Savoie le 26 octobre 2021 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie, 

Arrête : 

 

Article 1
er 

L'agrément de l'organisme ADMR PAYS D'ALBY ET DES ENVIRONS, dont l'établissement principal est situé Maison Communale 
118 route du Plaimpalais 74540 ALBY SUR CHERAN est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 2 janvier 2022. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois 
avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du 
travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit 
se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les 
organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Annecy, le 26 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 
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Arrêté N° 2021-0114 portant modification de la
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP488752874 

N°2021-0098 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément en date du 9 mai 2016 à l'organisme ADHAP CENTRE D'AIDE A DOMICILE 74 échu le 8 mai 2021 ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 11 décembre 2015 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 8 décembre 2015 par Madame 
Emmanuelle BLEIN en qualité de Directeur, pour l'organisme ADHAP CENTRE D'AIDE A DOMICILE 74 dont l'établissement 
principal est situé 7, Rue Henry Bordeaux 74000 ANNECY et enregistré sous le N° SAP488752874 pour les activités suivantes : 

 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (74) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (74) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 
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En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent 
droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 
 
Fait à Annecy, le 4 octobre 2021 

 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP902446897 

N°2021-0103 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 4 octobre 2021 par Madame 
Marielle TRESCA en qualité de dirigeant, pour l'organisme TRESCA Marielle dont l'établissement principal est situé 250 route du 
Biolet 74140 LOISIN et enregistré sous le N° SAP902446897 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Assistance administrative à domicile 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 22 octobre 2021 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  

 

 

Georges PEREZ 

 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de modification de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP882424419 

N°2021-0105 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 21 août 2007;  

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 1

er
 juin 2021 par Madame Muriel 

Rollet en qualité de Présidente, pour l'organisme ADMR ANNECY LAC dont l'établissement principal est situé 43 avenue de 
Genève 74000 ANNECY et enregistré sous le N° SAP882424419 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (74) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (74) 
 
- En mode mandataire : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (74) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (74) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (74) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (74) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du 1
er
 septembre 2021 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 

du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-
1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent 
droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 
Fait à Annecy, le 5 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de modification de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP352467781 

N°2021-0109 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 20 août 2007 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale de la 
Haute-Savoie le 15 juin 2021 par Monsieur Pierre MURAT en qualité de Président, pour l'organisme ADMR DU PAYS DE 
FAVERGES dont l'établissement principal est situé 46 Rue Asghil Favre 74210 FAVERGES et enregistré sous le N° 
SAP352467781 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (74) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (74) 
 
- En mode mandataire : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (74) 
 
 
 
 

74_direction_emploi_travail_solidarites - 74-2021-10-06-00003 - AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2021-0109 / DDETS 74 / PECS /

Département Entreprises et compétences / Services à la personne / Récépissé de modification de déclaration d'un organisme de

services à la personne ADMR DU PAYS DE FAVERGES

153



Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (74) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (74) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (74) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du 1er janvier 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 
code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-
1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent 
droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 
Fait à Annecy, le 7 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Affaire suivie par : Nathalie CARÊME 

Tél. : 04 50 88 28 47 
Mèl. : ddets-sap@haute-savoie.gouv.fr 
Direction départementale, de l’emploi, du travail et des solidarités 
Département Entreprises et Compétences 
3, Rue Paul Guiton - 74040 ANNECY 
www.haute-savoie.gouv.fr 

 

  

 

Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

Récépissé de modification de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP833260755 

N°2021-0110 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 juin 2018 à l'organisme JB & CO ARVE SERVICES ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 1
er
 juin 2019 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 6 octobre 2021 par Monsieur 
Jérôme BOUDET en qualité de Gérant, pour l'organisme JB & CO ARVE SERVICES dont l'établissement principal est situé 74 
Place de l'Hôtel de Ville 74130 BONNEVILLE et enregistré sous le N° SAP833260755 pour les activités suivantes : 

 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (74) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (74) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (74) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (74) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er
 juin 2019 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 

travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-
1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent 
droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 
 
Fait à Annecy, le 11 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  

 

 

 

Georges PEREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Affaire suivie par : Nathalie CARÊME 

Tél. : 04 50 88 28 47 
Mèl. : ddets-sap@haute-savoie.gouv.fr 
Direction départementale, de l’emploi, du travail et des solidarités 
Département Entreprises et Compétences 
3, Rue Paul Guiton - 74040 ANNECY 
www.haute-savoie.gouv.fr 

 

  

 

Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de modification de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP352466247 

N°2021-0112 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 20 août 2007 ; 

Vu l'agrément du 1er janvier 20 22 à l'organisme ADMR GROS CHENE VIERAN ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 15 juin 2021 par Madame Michèle 
RIZZANTE en qualité de Présidente, pour l'organisme ADMR GROS CHENE VIERAN dont l'établissement principal est situé 15 
Impasse de la Léchère 74370 ARGONAY et enregistré sous le N° SAP352466247 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (74) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (74) 
 
- En mode mandataire : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (74) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (74) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (74) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (74) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du 2 janvier 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 
code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-
1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent 
droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 
Fait à Annecy, le 11 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP899894240 

N°2021-0113 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;- 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 14 septembre 2021 par Monsieur 
Zachary TERRE en qualité de dirigeant, pour l'organisme TERRE Zachary dont l'établissement principal est situé 33 Route du Crêt 
d'Esty 74650 CHAVANOD et enregistré sous le N° SAP899894240 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 14 octobre 2021 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 

Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

74_direction_emploi_travail_solidarites - 74-2021-10-14-00005 - AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2021-0113 / DDETS 74 / PECS /

Département Entreprises et compétences / Services à la personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

TERRE Zachary

163



74_direction_emploi_travail_solidarites

74-2021-10-14-00004

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2021-0114 /

DDETS 74 / PECS / Département Entreprises et

compétences / Services à la personne / Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la

personne RAKOTONJANAHARY Do Lan

74_direction_emploi_travail_solidarites - 74-2021-10-14-00004 - AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2021-0114 / DDETS 74 / PECS /

Département Entreprises et compétences / Services à la personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

RAKOTONJANAHARY Do Lan

164



                                             

 

  

 

  

 

Affaire suivie par : Nathalie CARÊME 

Tél. : 04 50 88 28 47 
Mèl. : ddets-sap@haute-savoie.gouv.fr 
Direction départementale, de l’emploi, du travail et des solidarités 
Département Entreprises et Compétences 
3, Rue Paul Guiton - 74040 ANNECY 
www.haute-savoie.gouv.fr 

 

  

 

Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP828772269 

N°2021-0114 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 16 août 2021 par Madame Do Lan 
RAKOTONJANAHARY en qualité de dirigeante, pour l'organisme RAKOTONJANAHARY Do Lan dont l'établissement principal est 
situé 4 avenue de Chevêne 74000 ANNECY et enregistré sous le N° SAP828772269 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 14 octobre 2021 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  

 

 

Georges PEREZ 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP807770771 

N°2021-0119 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 12 octobre 2021 par Monsieur 
Vincent PORCHEROT en qualité de dirigeant, pour l'organisme PORCHEROT Vincent dont l'établissement principal est situé 75 
passage des pruniers 74290 ALEX et enregistré sous le N° SAP807770771 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 22 octobre 2021 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  

 

 

 

Georges PEREZ 

 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP352466676 

N°2021-0121 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 . 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 20 août 2007 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale de la 
Haute-Savoie le 15 juin 2021 par Monsieur Dominique FAVROT en qualité de Président, pour l'organisme ADMR TOURNETTE 
LAC dont l'établissement principal est situé 14 rue de l'Egalité 74290 TALLOIRES et enregistré sous le N° SAP352466676 pour les 
activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (74) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (74) 
 
- En mode mandataire : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (74) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (74) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (74) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (74) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du 1
er
 janvier 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-
1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent 
droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 
Fait à Annecy, le 22 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP897835625 

N°2021-0122 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 11 octobre 2021 par Monsieur 
Laurent GUILLET en qualité de Gérant, pour l'organisme G2L SALLANCHES dont l'établissement principal est situé 92, Allée 
Galilée 74700 SALLANCHES et enregistré sous le N° SAP897835625 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 
Fait à Annecy, le 25 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  

 

 

 

Georges PEREZ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Affaire suivie par : Nathalie CARÊME 

Tél. : 04 50 88 28 47 
Mèl. : ddets-sap@haute-savoie.gouv.fr 
Direction départementale, de l’emploi, du travail et des solidarités 
Département Entreprises et Compétences 
3, Rue Paul Guiton - 74040 ANNECY 
www.haute-savoie.gouv.fr 

 

  

 

Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

Récépissé de modification de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP882050628 

N°2021-0123 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 23 novembre 2020 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 5 août 2021 par Monsieur Vincent 
Brisson en qualité de Dirigeant, pour l'organisme CVB Services dont l'établissement principal est situé 92 Avenue des Neigeos 
74600 SEYNOD et enregistré sous le N° SAP882050628 pour les activités suivantes : 

 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et Visio assistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (74) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (74) 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent 
droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 25 octobre 2021 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  

 

 

 

Georges PEREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Affaire suivie par : Nathalie CARÊME 

Tél. : 04 50 88 28 47 
Mèl. : ddets-sap@haute-savoie.gouv.fr 
Direction départementale, de l’emploi, du travail et des solidarités 
Département Entreprises et Compétences 
3, Rue Paul Guiton - 74040 ANNECY 
www.haute-savoie.gouv.fr 

 

  

 

Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

 

Récépissé de modification de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP352466536 

N°2021-0125 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 20 août 2007; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (74) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (74) 
 
- En mode mandataire : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (74) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (74) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (74) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (74) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du 1
er
 janvier 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-
1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent 
droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 
Fait à Annecy, le 25 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Affaire suivie par : Nathalie CARÊME 

Tél. : 04 50 88 28 47 
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Département Entreprises et Compétences 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de modification de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP827474248 

N°2021-0126 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu la demande de modification déposée par l’entreprise. 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 25 octobre 2021 par 
Monsieur Maxime SENOUILLET en qualité de Dirigeant, pour l'organisme SENOUILLET Maxime dont l'établissement principal est 
situé 7 allée des Bengalis Meythet 74960 ANNECY et enregistré sous le N° SAP827474248 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Annecy, le 25 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de modification de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP352466320 

N°2021-0128 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 20 août 2007 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale de la 
Haute-Savoie le 17 juin 2021 par Monsieur Jean-Claude LIGOT en qualité de Président, pour l'organisme ADMR DU DISTRICT DE 
CRUSEILLES dont l'établissement principal est situé 16 avenue des Ebeaux 74350 CRUSEILLES et enregistré sous le 
N° SAP352466320 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins  
relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (74) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (74) 
 
- En mode mandataire : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (74) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (74) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (74) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (74) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du 2 janvier 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 
code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-
1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent 
droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 
Fait à Annecy, le 25 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de modification de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP814686812 

N°2021-0129 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 25 octobre 2021 par Mademoiselle 
Marion D'ADELER en qualité de Entrepreneur Individuel, pour l'organisme D'ADELER Marion dont l'établissement principal est 
situé 44 chemin de Froid Lieu 74200 THONON LES BAINS et enregistré sous le N° SAP814686812 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 26 octobre 2021 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  

 

 

Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de modification de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP412700049 

N°2021-0131 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Haute-Savoie en date du 20 août 2007 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale de la 
Haute-Savoie le 17 juin 2021 par Madame Marie-Christine TAPPONNIER en qualité de Présidente, pour l'organisme ADMR PAYS 
D'ALBY ET DES ENVIRONS dont l'établissement principal est situé Maison Communale 118 route du Plaimpalais 74540 ALBY 
SUR CHERAN et enregistré sous le N° SAP412700049 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (74) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants 
de moins de 18 ans en situation de handicap (74) 
 
- En mode mandataire : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (74) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (74) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) (74) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (74) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du 2 janvier 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 
code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-
1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent 
droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 
Fait à Annecy, le 26 octobre 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 
 
 
 
 

Georges PEREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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